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Résolution 29 de l'Assemblée commune de la CECA (Strasbourg, 9 mai1955)
 
Légende: Le 9 mai 1955, l'Assemblée commune de la Communauté européenne du charbon et de l'acier
(CECA) adopte une résolution par laquelle elle décide de constituer un groupe de travail temporaire chargé
notamment de lui faire rapport sur une éventuelle extension de la compétence matérielle de la Communauté,
et d'une manière plus générale, sur une extension du marché commun européen.
Source: Communauté européenne du charbon et de l'acier. Résolutions adoptées par l'Assemblée commune,
Avec une table analytique établie par la Division "Études, informations et documentation" de l'Assemblée
commune. Luxembourg: CECA, mars 1958. p. x.
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Résolution 29 relative à la constitution d’un « Groupe de Travail » dans le cadre de la 

résolution adoptée le 2 décembre 1954

L’Assemblée Commune,

Vu la résolution adoptée par elle le 2 décembre 1954 relative aux pouvoirs de l’Assemblée Commune et à 

leur exercice ;

1. Décide de constituer, en vue de faire rapport à l’Assemblée sur les questions énumérées au titre V de la 

résolution précitée, un Groupe de Travail d’environ 26 membres, doté du statut d’une commission spéciale 

temporaire ;

2. Charge le Bureau, agissant en consultation avec les bureaux des commissions générales et avec les 

groupes politiques, de lui faire des propositions pour la composition du Groupe de Travail. Ces propositions 

seront préalablement soumises au Comité des Présidents complété par les présidents des groupes politiques ;

3. Demande au Groupe de Travail de transmettre au Bureau les rapports visés au Titre V, a), de la résolution 

précitée, relatifs aux accords à conclure avec diverses organisations internationales ;

4. Donne mandat au Bureau, agissant en consultation avec le Comité des Présidents, d’autoriser le Groupe 

de Travail à entreprendre l’étude au fond des questions visées dans le titre V, b), de la résolution précitée si 

l’avancement des travaux le justifie et d’organiser dans un tel cas les rapports entre le Groupe de Travail et 

les commissions générales.

-adoptée par l’Assemblée Commune au cours de sa séance du 9 mai 1955 (Journal officiel de la Communauté du 10 juin 1955). 


